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pagné de propositions concrètes. La jeunesse de ce pays ne
comprendrait pas que l'examen de ses légitimes exigences fût trop
longtemps différé.
Veuillez agréer, Monsieur le Conseiller fédéral, les assurances de
notre haute considération.

Union syndicale suisse
Le président: Ezio Canonica
Le président de la Commission de jeunesse:
Josef Fischer
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Le problème de la Mitbestimmung, c'est-à-dire de la codécision des travailleurs (terme
qui, tout en ne rendant qu'imparfaitement le sens du terme allemand, l'exprime mieux
que celui de «cogestion»), constitue depuis un certain nombre d'années un secteur
important du droit du travail en même temps que du droit économique et du droit
constitutionnel. Alors qu'antérieurement, les préoccupations des juristes du travail
étaient limitées avant tout à la protection des conditions du travail, elles se sont élargies
de plus en plus de façon à englober l'ensemble des relations entre la collectivité des
travailleurs et l'employeur. Le droit positif s'est attaché à la solution des problèmes
qui découlent de ces rapports et l'on sait que dans de nombreux pays, notamment
en Allemagne, la participation des travailleurs aux décisions dans l'entreprise a fait
l'objet de dispositions législatives, qui sont en plein développement. Il n'est au surplus
pas besoin de rappeler ici la situation qui se présente en Suisse, à la suite de l'initiative

syndicale et des contre-projets auxquels elle se heurte.
Le professeur W. Däubler, qui est l'un des plus féconds parmi les spécialistes
allemands du droit du travail, étudie dans cet ouvrage les incidences de la Loi fondamentale

de la République fédérale d'Allemagne sur le droit de codécision des travailleurs
dans l'entreprise, et il déduit notamment l'existence de ce droit de l'article premier de
ladite Loi fondamentale, qui garantit la dignité de l'homme. Mais, à défaut de dispositions

légales réalisant véritablement dans sa totalité la concrétisation de ce principe
sur le plan de l'entreprise, l'auteur étudie les possibilités de la réalisation de la
codécision par la voie des conventions collectives de travail. A la suite d'une analyse
juridique poussée, il parvientà la conclusion que la législation allemande offre pleinement

aux partenaires sociaux la faculté de prévoir, par la voie de conventions collectives

ordinaires ou étendues, la création d'institutions de participation allant au-delà
du cadre légal. Cet ouvrage, très fouillé, contient des vues particulièrement intéressantes

sur les aspects juridiques du problème de la participation, en même temps
que sur ceux des relations collectives de travail. A. Berenstein
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